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Province de NAMUR 

 

VILLE DE BEAURAING 
 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 

Séance du lundi 21 octobre 2019 
 

 

Présents : MM.  LEJEUNE Marc, Bourgmestre ; 

  ROLLAND Benoît, HAVENNE Mélanie, DURY Pierre et REVELLO Piero, Echevins ; 

  DEMARS Marie Claire, Présidente du Conseil de l’Action sociale ; 

  BRACK Caroline, DESONNIAUX Jean, LISOIR Caroline, ROCHETTE Régine,  

  RODRIGUEZ VERDASCO Ana, RONDEUX Rémy, GUERISSE Fanny, MASSET Cyrille, 

  LAMBILOTTE Thierry, BARBIER Alain, ANTOINE Cyprien, ANCEAU Jérôme,  

  JADOT Frédéric, OLIX Cheila et DALCETTE Benoit, Conseillers communaux ;  

 

  Assistés de Mr Denis JUILLAN, Directeur général. 

 

Excusées :  DEMARS Marie Claire et BRACK Caroline 

 

 

La séance est ouverte à 20h05. 

 

 

Procès-verbal du Conseil communal 

 

Vu l’article 46 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, le procès-verbal du Conseil communal du 

16-09-19 est approuvé à l’unanimité. 

 

Ordre du jour 

 

Monsieur le Président passe alors à l’ordre du jour qui appelle : 

 

I. Séance publique 

 

1. Décisions de l’autorité de tutelle – Information 

2. Fabriques d’Eglises – Comptes, Budgets et Modifications budgétaires – Approbation – Décision  

3. Marchés publics de fournitures, travaux et services divers – Décision – Décisions du Collège communal 

– Ratification et prise d’acte 

4. Règlements taxes et redevances divers – Approbation – Décision 

5. Règlement d’ordre intérieur du Comité de concertation Ville-CPAS – Approbation – Décision 

6. Intercommunales – Assemblées générales – Contenu des ordres du jour – Approbation – Décision 

7. RCA Beauraing Sports – Actualisation de la convention d’utilisation des infrastructures du Centre sportif 

et piscine de Beauraing – Information – Décision 

8. Informations diverses du Collège communal 

9. Poursuite de la participation de notre commune à la centrale de mobilité MobiliSud (point ajouté par 

Mme C. OLIX en vertu de l’article L1122-24 du CDLD) 

 

II. Séance à huis clos 

 

1. Enseignement – Désignations – Décision – Décisions du Collège communal – Ratification 

2. Personnel communal – Mises en disponibilité – Décision 
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I. Séance publique 
 

 

1. Décisions de l’autorité de tutelle – Information 

 

Vu le Règlement général de la comptabilité communale, article 4, prend acte à l’unanimité des décisions de 

l’autorité de tutelle relatives aux points suivants : 

- Ville de BEAURAING – Personnel communal contractuel – Modification du statut pécuniaire de la Ville 

et du CPAS de BEAURAING – Régime de pension complémentaire (Conseil communal du 26-08-19) : 

approbation 

- Ville de BEAURAING – Taxe relative aux centimes additionnels au précompte immobilier (Conseil 

communal du 16-09-19) : exécutoire 

- Ville de BEAURAING – Taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques (Conseil communal du 

16-09-19) : exécutoire 

- Ville de BEAURAING – Règlements fiscaux divers - taxes (Conseil communal du 16-09-19) : 

approbation 

- Ville de BEAURAING – Règlements fiscaux divers - redevances (Conseil communal du 16-09-19) : 

approbation 

 

 

2. Fabriques d’Eglises – Comptes, Budgets et Modifications budgétaires – Approbation – Décision  

 

A. FABRIQUE D'EGLISE de BARONVILLE – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de BARONVILLE du 18-07-2019, parvenue à la 

Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles au Directeur financier en date du 05-09-2019 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de BARONVILLE, pour l’exercice 2020, est approuvé comme  

                     suit : 

 Dépenses : 12.736 €  - Recettes : 17.527,31 € – Boni de 4.791,31 € 

 Sans intervention communale  

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 
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Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

B. FABRIQUE D'EGLISE de BEAURAING – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de BEAURAING du 5 mai 2019, parvenue à la 

Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23 août 2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarques  les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 02-09-2019 ; 

Vu l’avis favorable du Directeur financier, rendu en date du 05-09-2019 ; 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en 

conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de BEAURAING, pour l’exercice 2020, est approuvé au final 

 

  En équilibre à 150.772,30 €   – Excédent de 00,00 €,  

avec intervention communale de 65.411,28 €. 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision devant le 

Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la 

présente décision. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
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A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

             décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

C. FABRIQUE D'EGLISE de DION – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de DION du 11/07/2019, parvenue à la Ville, autorité 

de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 23/08/2019, 

par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de DION, pour l’exercice 2020, est approuvé : 

                              En équilibre à 23.172,53 €  -   Excédent/Mali : 00,00 € 

                                        avec une intervention communale de 18.412,49 € 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 
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La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

D. FABRIQUE D'EGLISE de FELENNE – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de FELENNE du 16/08/2019, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du  04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de FELENNE, pour l’exercice 2020, est approuvé : 

                                                En équilibre : 29.804,77 €  

                                    avec une intervention communale de 20.645,94 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 
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Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

E. FABRIQUE D'EGLISE de FESCHAUX – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de FESCHAUX du 15-08-2019, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos  

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de FESCHAUX, pour l’exercice 2020, est approuvé : 

                         En équilibre à 18.904, 11 € avec une intervention communale de 12.265,07 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 
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F. FABRIQUE D'EGLISE de FOCANT – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de FOCANT du 16-08-2019, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles au Directeur financier en date du 05-09-2019 ;   

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ;  

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de FOCANT, pour l’exercice 2020, est approuvé : 

                       en équilibre à 17.191,90 €  avec intervention communale de 9.979,65 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

G. FABRIQUE D'EGLISE de FROIDFONTAINE – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
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Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de FROIDFONTAINE du 08/08/2019, parvenue à 

la Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée 

le 23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de FROIDFONTAINE, pour l’exercice 2020, est approuvé en 

                    équilibre à 11.269,02 €, avec une intervention communale de 7.979,80 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

H. FABRIQUE D'EGLISE de HONNAY – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 
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Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de HONNAY du 06-08-2019, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23/08/2019 , par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de HONNAY, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                                                     en équilibre à 6.521,16 €,  

                                      avec une intervention communale de 4.873,62 € : 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

I. FABRIQUE D'EGLISE de JAVINGUE-SEVRY – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de JAVINGUE-SEVRY du 09-08-2019, parvenue 

à la Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée 

le 23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 
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Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date; 05-09-2019 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de JAVINGUE-SEVRY, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                             en équilibre à 3.585,95 €, avec une intervention communale de 1.537,83 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

J. FABRIQUE D'EGLISE de MARTOUZIN-NEUVILLE – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de MARTOUZIN-NEUVILLE du 19-08-2019, 

parvenue à la Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 

susvisée le 23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 
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Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de MARTOUZIN-NEUVILLE, pour l’exercice 2020, est approuvé : 

                            En équilibre : 10.202,00 € - avec une intervention communale de 2.535,97 € 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

K. FABRIQUE D'EGLISE de PONDROME – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de PONDROME du 11/07/2019, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 
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A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de PONDROME, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                        en équilibre à 19.622,52 €, avec une intervention communale de 17.073,76 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

L. FABRIQUE D'EGLISE de VONECHE – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de VONECHE du 08-08-2019, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 23-08-

2019 , par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019 ; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de VONECHE, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                    en équilibre à 6.769,64 €, avec une intervention communale de 3.557,19 €. 
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Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

M. FABRIQUE D'EGLISE de WANCENNES – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de WANCENNES du 13-08-2019, parvenue à la 

Ville, autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du  03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de WANCENNES, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                    en équilibre à 9.939,92 €, avec une intervention communale de 7.338,42 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 
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Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

N. FABRIQUE D'EGLISE de WIESME – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de WIESME du 05-08-2019, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 

23/08/2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 05-09-2019; 

Attendu que Mr le Directeur Financier n’a pas remis d’avis à ce propos ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de WIESME, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                               en équilibre à 7.666,40 €, avec une intervention communale de 0,00 € 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 
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La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

O. FABRIQUE D'EGLISE de WINENNE – BUDGET 2020 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08-08-1980, notamment l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, L1321-

1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12-12-2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés par 

les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la Loi du 04-03-1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1, 2, 6 et 7 ; 

Vu le Décret impérial du 30-12-1809 concernant les fabriques des églises, notamment les articles 37 et 92, 1° ; 

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise de WINENNE du 11-07-2019, parvenue à la Ville, 

autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 23-08-

2019, par laquelle il arrête son budget pour l’exercice 2020 ; 

Vu la décision du 03-09-2019, réceptionnée en date du 04-09-2019, par laquelle l’Evêché de NAMUR, organe 

représentatif du culte, arrête sans remarque les dépenses reprises dans le chapitre I dudit budget et, pour le surplus, 

approuve, sans remarque, le reste de ce document ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes explicatives 

éventuelles, au Directeur financier en date du 02-09-2019 ; 

Vu l’avis favorable du Directeur financier, rendu en date du 05-09-2019 ; 

Considérant que le budget 2020 susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations 

prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice concerné, et que les 

allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; 

qu’en conséquence, il s’en déduit que ce document est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le budget de la Fabrique d’Eglise de WINENNE, pour l’exercice 2020, est approuvé  

                    en équilibre à 27.110,00 €, avec une intervention communale de 22.868,37 €. 

 

Article  2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours  

                  est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif du culte » contre la présente décision  

                  devant le Gouverneur de la province de NAMUR. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la  

                  réception de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du  

                   contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                  décision est publiée par la voie d’une affiche. 
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Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente  

                 décision est notifiée : 

- à l’établissement cultuel concerné (Fabrique d’Eglise) ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné (Evêché de NAMUR). 

 

 

3. Marchés publics de fournitures, travaux et services divers – Décision – Décisions du Collège 

communal – Ratification et prise d’acte 

 

A. Remplacement du parc d’éclairage public communal en vue de sa modernisation – convention-

cadre 

 

Attendu qu’en vertu du décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, les 

gestionnaires de réseau de distribution sont chargés de proposer un service d’entretien d’éclairage public aux 

communes (article 11, §2, 6°) ainsi que d’assurer une obligation de service public en matière d’éclairage public, à 

savoir l’entretien et l’amélioration de l’efficacité énergétique des installations d’éclairage public (article 34, 7°) ;  

Attendu que les modalités d’exécution de cette obligation de service public sont fixées dans l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 6 novembre 2008. Cet arrêté a été complété par un arrêté du 14 septembre 2017. Celui-

ci considère la charge d’amortissement et de financement du coût des investissements dans des armatures et 

accessoires permettant le placement des LED ou toute autre technologie équivalente ou plus performante comme 

faisant partie des coûts relevant des obligations de service public du gestionnaire de réseau. Par ailleurs, il charge  

les gestionnaires de réseau de distribution de définir et mener un vaste  programme de remplacement des luminaires 

d’éclairage public communal par des sources économes en énergie (LED ou équivalent) et ce jusque fin décembre 

2029 ; 

Attendu que dans ses lignes directrices relatives aux modalités pratiques pour le remplacement du parc d’éclairage 

public communal en vue de sa modernisation, la CWAPE invite les GRD à profiter de ce programme pour 

remplacer les luminaires décoratifs (non-OSP c’est-à-dire remplacement dont la charge ne peut être imputée à 

l’OSP) ; 

Attendu que le remplacement des luminaires décoratifs est indiqué en ce qu’il permet de réaliser des économies 

substantielles d’énergie et d’anticiper l’obsolescence des lampes à décharge. Le programme de remplacement 

établi par ORES Assets couvre donc aussi bien les luminaires OSP que les luminaires non-OSP ; 

Attendu qu’une partie du coût de remplacement des luminaires OSP sera prise en charge par ORES Assets en sa 

qualité de gestionnaire de réseau de distribution d'électricité au titre d’obligation de service public relative à 

l’entretien et l’amélioration de l’efficacité énergétique des installations d’éclairage public (ci-après l’« OSP ») et 

sera intégrée dans ses tarifs d’utilisation de réseau ; 

Attendu que la partie restant à charge de la Ville (quote-part du financement du luminaire payée par son propriétaire 

et remplacement de supports) sera financée par la réduction des frais de consommation d’énergie réalisée par la 

Ville ; 

Attendu que les coûts de remplacement des luminaires non-OSP seront entièrement à charge de la commune ; 

Vu la convention-cadre « remplacement du parc d’éclairage public communal en vue de sa modernisation » nous 

transmise par Orès ; 

Vu la prévision établie comme suit : 

 

  Interv. ORES Interv. Communale 

OCP 2019                33.750 €                     90.720 € 

AGW 2020                27.500 €                     73.920 € 

AGW 2021                25.625 €                     68.880 € 

AGW 2022                24.375 €                     65.520 € 

AGW 2023                22.375 €                     60.144 € 

AGW 2024                19.375 €                     52.080 € 

AGW 2025                24.500 €                     65.856 € 

AGW 2026                29.875 €                     80.304 € 

AGW 2027                19.875 €                     53.424 € 

AGW 2028                10.375 €                     27.888 € 

AGW 2029                  3.750 €                     10.080 € 
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 HTVA              241.375 €                   648.816 € 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1512-3 et suivants, L1523-1 

et suivants, L1122-30, L1222-3 et 1224-4 ; 

Attendu que dans le cadre de ce projet, la Ville de BEAURAING souhaite pouvoir recourir à l’exception du 

contrôle « in house » prévue par l’article 30 § 3 de la loi du 17.06.2016 relative aux marchés publics ; 

Attendu par ailleurs que dans ce cadre, elle souhaite solliciter l’expertise de l’intercommunale « ORES Asset 

SCRL » avec laquelle elle entretient une relation « in house » ; 

Vu l’article 30 § 3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité sur demande a été soumise le 10 octobre 2019 ; 

Attendu que Monsieur le directeur financier n’a pas rendu d'avis de légalité dans ce cadre ; 

Attendu que le présent projet s’inscrit dans le cadre du Programme Stratégique Transversal 2018-2024, objectif 

stratégique n°1 « Beauraing s’inscrit dans la transition écologique » - Objectif opérationnel n°1 « Diminuer la 

production de CO2 dans le cadre de la Convention des Maires » ;  

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

D’approuver la convention-cadre relative au remplacement du parc d’éclairage public communal en vue de sa 

modernisation établie entre l’intercommunale ORES Assets scrl et la Ville de Beauraing. 

 

B. Marché public de Travaux : Remplacement des cuves à mazout dans les différents bâtiments 

communaux/Mise en conformité 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° Projet 20190067 relatif au marché “Remplacement des cuves à mazout dans 

les différents bâtiments communaux/Mise en conformité” établi par le Service TRAVAUX ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 46.700,00 € hors TVA ou 56.507,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit en MB2, article 124/723-60, projet 20190067 ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 10 octobre 2019 ; 

Attendu que Monsieur le directeur financier n’a pas rendu d'avis de légalité dans ce cadre ; 

Sur proposition du Collège Communal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° Projet 20190067 et le montant estimé du marché “Remplacement 

des cuves à mazout dans les différents bâtiments communaux/Mise en conformité”, établis par le Service 

TRAVAUX. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 

des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 46.700,00 € hors TVA ou 56.507,00 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit en MB2, article 124/723-60, projet 20190067. 

 

C. Marché public de Fournitures : Achat de fournitures diverses pour le remplacement des cuves à 

mazout (travaux effectués par les ouvriers communaux) 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant estimé HTVA n'atteint 

pas le seuil de 30.000,00 € ) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Attendu qu’il y a lieu de procéder à plusieurs marchés d’achat de fournitures diverses (cuves à mazout, accessoires, 

blocs, ciment,…) – (travaux effectués par les ouvriers communaux); 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 21.300 € htva ou 25.773 € tvac; 

Considérant qu’il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible montant) ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit en MB2, article 124/723-60, projet 20190067 ; 

Attendu qu’après consultation de 3 firmes au minimum, l’attribution de chaque marché fera l’objet d’un bon de 

commande; 

Sur proposition du Collège Communal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : D'approuver le marché “Achat de fournitures diverses (cuves à mazout, accessoires, blocs, ciment,…) 

– travaux effectués par les ouvriers communaux” pour le montant estimé à 21.300 € htva ou 25.773 € tvac. 

 

Article 2 : De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant). 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit en MB2, article 124/723-60, projet 20190067. 

 

D. Marché public de Fournitures : Epandeur pour sel porté sur le relevage 3 points à l'arrière d'un 

tracteur 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant qu’il y a lieu de passé un marché pour l’achat d’un “Epandeur pour sel porté sur le relevage 3 points 

à l'arrière d'un tracteur” ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 22.314,05 € hors TVA ou 27.000,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article 421/744-51, projet 

20190093; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 10 octobre 2019 ; 

Attendu que Monsieur le directeur financier n’a pas rendu d'avis de légalité dans ce cadre ; 

Sur proposition du Collège Communal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 
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Article 1er : D'approuver le marché “achat d’un épandeur pour sel porté sur le relevage 3 points à l'arrière d'un 

tracteur”, pour le montant estimé s'élève à 22.314,05 € hors TVA ou 27.000,00 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, artcile 421/744-51, projet 

20190093. 

 

E. Marché public de Travaux : Fourniture et placement de panneaux photovoltaïques pour l'Hôtel de 

Ville 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° Projet 20190056 relatif au marché “Fourniture et placement de panneaux 

photovoltaïques pour l'Hôtel de Ville” établi le 21 octobre 2019 par le Service TRAVAUX ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.793,39 € hors TVA ou 30.000,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, article 104/723-60, projet 

20190056; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 8 octobre 2019 ; 

Attendu que Monsieur le directeur financier n’a pas rendu d'avis de légalité dans ce cadre ; 

Sur proposition du Collège Communal, 

Attendu que le présent projet s’inscrit dans le cadre du Programme Stratégique Transversal 2018-2024, objectif 

stratégique n°1 « Beauraing s’inscrit dans la transition écologique » - Objectif opérationnel n°1 « Diminuer la 

production de CO2 dans le cadre de la Convention des Maires » ; 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° Projet 20190056 du 21 octobre 2019 et le montant estimé du 

marché “Fourniture et placement de panneaux photovoltaïques pour l'Hôtel de Ville”, établis par le Service 

TRAVAUX. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 

des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 24.793,39 € hors TVA ou 30.000,00 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire, article’ 104/723-60, projet 

20190056. 

 

F. Rénovation du pont de FELENNE – Contrat d’étude - Choix de l’application de l’exception « in 

house » et conditions du marché 

 

Vu le projet de rénovation du pont de Felenne; 

Attendu que le présent projet s’inscrit dans le cadre du Programme Stratégique Transversal 2018-2024, objectif 

stratégique n°5 « Beauraing, une ville accueillante et conviviale » - Objectif opérationnel n°1 « Etoffer l’offre 

touristique » - Projet « Garantir un budget annuel dédié à la restauration et la préservation du petit patrimoine » ; 

Attendu que le montant estimé des prestations pour la mission d’auteur de projet, de surveillance et de coordination 

sécurité et santé nécessaires pour ce projet est estimé à 29.520 € ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1512-3 et suivants, L1523-1 

et suivants, L1122-30, L1222-3 et 1224-4 ; 
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Attendu que dans le cadre de ce projet, la Ville de BEAURAING souhaite pouvoir recourir à l’exception du 

contrôle « in house » prévue par l’article 30 § 3 de la loi du 17.06.2016 relative aux marchés publics ; 

Attendu par ailleurs que dans ce cadre, elle souhaite solliciter l’expertise de l’intercommunale « INASEP » avec 

laquelle elle entretient une relation « in house » ; 

Vu l’article 30 § 3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu les statuts de l’intercommunale ; 

Attendu que le maître d’ouvrage est une commune associée de l’intercommunale ; 

Que l’ensemble des Communes de la Province de Namur sont également membres associés à l’intercommunale ; 

Attendu que les membres associés exercent conjointement sur l’intercommunale sur l’intercommunale un contrôle 

conjoint analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres services ; 

Qu’en effet, au terme des articles 18 et 25 des statuts, l’Assemblée générale et le Conseil d’administration, organes 

décisionnels de l’intercommunale, sont composés de représentants des membres affiliés ; 

Que même si, au vu des règles applicables à sa composition, le Conseil d’administration ne comprend pas un 

représentant de chacun des membres affiliés, les administrateurs représentent cependant l’ensemble de ceux-ci ; 

Que, par ailleurs, par le biais des organes décisionnels, les membres affiliés exercent conjointement une influence 

décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions importantes de l’intercommunales ; 

Qu’enfin, l’intercommunale ne poursuit pas d’intérêts contraires à ceux de ses membres, mais qu’au contraire, 

comme rappelé dans l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément aux objectifs de ses membres et dans leur 

intérêt ; 

Attendu que plus de 80% des activités de l’intercommunale sont exercées au profit des membres affiliés qui la 

composent ; 

Qu’en effet, au regard de son objectif social défini à l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément aux objectifs 

de ses membres et dans leur intérêt ; 

Qu’il ressort des rapports d’activités et que plus de 80% des activités de l’intercommunale sont réalisées au profit 

des membres affiliés ; 

Attendu qu’au terme de l’article 1 « Constitution » et de l’article 8 « Répartition du capital social » des statuts, il 

ressort que l’intercommunale ne comporte aucune participation directe de capitaux privés dans son actionnariat ; 

Que l’intercommunale revêt donc un caractère public pur ; 

Attendu que toutes les conditions reprises à l’article 30 § 3 de loi sur les marchés publics sont rencontrées ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 8 octobre 2019 ; 

Attendu que Monsieur le directeur financier n’a pas rendu d'avis de légalité dans ce cadre ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De fixer à 29.520 € le montant estimé des prestations pour la mission d’auteur de projet, de surveillance 

et de coordination sécurité et santé nécessaires pour le projet relatif à la rénovation du pont de Felenne. 

 

Article 2 : De recourir à l’article 30 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics. 

 

Article 3 : Dans ce cadre, de recourir aux services de l’intercommunale INASEP en application de l’exception dite 

« in house ». 

 

Article 4 : De solliciter une offre à conclure entre la Ville de BEAURAING et l’INASEP. 

 

G. Rénovation du pont de Mossiat à PONDRÔME – Contrat d’étude - Choix de l’application de 

l’exception « in house » et conditions du marché 

 

Vu le projet de rénovation du pont de Mossiat à Pondrôme; 

Attendu que le présent projet s’inscrit dans le cadre du Programme Stratégique Transversal 2018-2024, objectif 

stratégique n°5 « Beauraing, une ville accueillante et conviviale » - Objectif opérationnel n°1 « Etoffer l’offre 

touristique » - Projet « Garantir un budget annuel dédié à la restauration et la préservation du petit patrimoine » ; 

Attendu que le montant estimé des prestations pour la mission d’auteur de projet, de surveillance et de coordination 

sécurité et santé nécessaires pour ce projet est estimé à 58.210 € ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1512-3 et suivants, L1523-1 

et suivants, L1122-30, L1222-3 et 1224-4 ; 

Attendu que dans le cadre de ce projet, la Ville de BEAURAING souhaite pouvoir recourir à l’exception du 

contrôle « in house » prévue par l’article 30 § 3 de la loi du 17.06.2016 relative aux marchés publics ; 
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Attendu par ailleurs que dans ce cadre, elle souhaite solliciter l’expertise de l’intercommunale « INASEP » avec 

laquelle elle entretient une relation « in house » ; 

Vu l’article 30 § 3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu les statuts de l’intercommunale ; 

Attendu que le maître d’ouvrage est une commune associée de l’intercommunale ; 

Que l’ensemble des Communes de la Province de Namur sont également membres associés à l’intercommunale ; 

Attendu que les membres associés exercent conjointement sur l’intercommunale sur l’intercommunale un contrôle 

conjoint analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres services ; 

Qu’en effet, au terme des articles 18 et 25 des statuts, l’Assemblée générale et le Conseil d’administration, organes 

décisionnels de l’intercommunale, sont composés de représentants des membres affiliés ; 

Que même si, au vu des règles applicables à sa composition, le Conseil d’administration ne comprend pas un 

représentant de chacun des membres affiliés, les administrateurs représentent cependant l’ensemble de ceux-ci ; 

Que, par ailleurs, par le biais des organes décisionnels, les membres affiliés exercent conjointement une influence 

décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions importantes de l’intercommunales ; 

Qu’enfin, l’intercommunale ne poursuit pas d’intérêts contraires à ceux de ses membres, mais qu’au contraire, 

comme rappelé dans l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément aux objectifs de ses membres et dans leur 

intérêt ; 

Attendu que plus de 80% des activités de l’intercommunale sont exercées au profit des membres affiliés qui la 

composent ; 

Qu’en effet, au regard de son objectif social défini à l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément aux objectifs 

de ses membres et dans leur intérêt ; 

Qu’il ressort des rapports d’activités et que plus de 80% des activités de l’intercommunale sont réalisées au profit 

des membres affiliés ; 

Attendu qu’au terme de l’article 1 « Constitution » et de l’article 8 « Répartition du capital social » des statuts, il 

ressort que l’intercommunale ne comporte aucune participation directe de capitaux privés dans son actionnariat ; 

Que l’intercommunale revêt donc un caractère public pur ; 

Attendu que toutes les conditions reprises à l’article 30 § 3 de loi sur les marchés publics sont rencontrées ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 8 octobre 2019 ; 

Attendu que Monsieur le directeur financier n’a pas rendu d'avis de légalité dans ce cadre ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De fixer à 58.210 € le montant estimé des prestations pour la mission d’auteur de projet, de surveillance 

et de coordination sécurité et santé nécessaires pour le projet relatif à la rénovation du pont de Mossiat à Pondrôme. 

 

Article 2 : De recourir à l’article 30 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics. 

 

Article 3 : Dans ce cadre, de recourir aux services de l’intercommunale INASEP en application de l’exception dite 

« in house ». 

 

Article 4 : De solliciter une offre à conclure entre la Ville de BEAURAING et l’INASEP. 

 

H. Marché public de Services : Marché de crédit pour financer les travaux prévus au budget 2019 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90 1° ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant que le marché ayant pour objet “Marché de crédits divers pour financer les travaux prévus au budget 

2019 et aux modifications budgétaires” doit être attribué ; 
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Considérant que le montant estimé du marché “Marché de crédits divers pour financer les travaux prévus au 

budget 2019 et aux modifications budgétaires” s'élève à 132.110,66 € - 0 % de TVA (= charges des crédits 

empruntés), le montant emprunté étant de 1.266.033,94 € ; 

Considérant le cahier des charges n° CSC 1/2019 relatif à ce marché établi le 19 septembre 2019 par le Directeur 

Financier; 

Considérant que la Ville utilise une procédure “sui generis” (terme recommandé par le SPW en date du 27 octobre 

2017 – réf. LCTF-123282);  

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2019 et aux 

modifications budgétaires, articles 104/211-01, 124/211-01, 12401/211-01, 421/211-01, 423/211-01, 72205/211-

01, 761/211-01, 764/211-01,766/211-01, 773/211-01 et 790/211-01 ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 19-09-2019 ; 

Vu l’avis de légalité favorable rendu le 23-09-2019 par Mr le Directeur financier à ce propos ; 

Sur proposition du Collège Communal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

Article 1er : D’approuver les exigences de la sélection qualitative comme mentionné dans le cahier des charges 

annexé à la décision et le montant estimé du marché “marché de crédits pour financer les travaux prévus au budget 

2019 et aux modifications budgétaires”, établis par le Directeur financier. Le montant estimé du marché 

(estimation des intérêts à payer) s’élève à 132.110,66 € (0 % de TVA), pour un montant total emprunté de 

1.266.033,94 € (0% de TVA). 

 

Article 2 : D’utiliser une procédure « sui generis ». 

 

Article 3 : De ne pas soumettre le marché à la publicité européenne. 

 

Article 4 : De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2019 et aux 

modifications budgétaires aux articles 104/211-01, 124/211-01, 12401/211-01, 421/211-01, 423/211-01, 

72205/211-01, 761/211-01, 764/211-01, 766/211-01, 773/211-01 et 790/211-01. 

 

 

4. Règlements taxes et redevances divers – Approbation – Décision 

 

A. Taxe communale sur la délivrance de documents administratifs - Exercices 2020 à 2025 

 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1133-1 & 2, 

L3131-1§1-3°, L3132-1, L3321-1 à 12 ;   

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ;  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2020 ;  

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 24/09/2019 conformément à l’article L1124-

40 §1,3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 25/9/19 et joint en annexe ;  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ;  

Sur proposition du Collège communal, 

À l’unanimité ; 

 

Décide :  

 

Article 1 : Il est établi, pour les exercices 2020 à 2025, une taxe communale sur la délivrance de documents 

administratifs par la Ville. 

 

Article 2 : La taxe est due par la personne physique ou morale qui sollicite la délivrance du document. 



23 
 

 

Article 3 : Le montant de la taxe est fixé comme suit :  

 

a) Cartes d’identité et titres de séjour 

Pour les cartes d’identité délivrées en vertu de la loi du 19 juillet 1991 : 

1° Pour la carte d’identité électronique et tout duplicata : 5 euros ; 

2° Pour la délivrance, le renouvellement ou le remplacement de la carte de séjour électronique ou papier 

d’un étranger : 5 euros ; 

3° Pour la délivrance de l’attestation d’immatriculation (prorogation gratuite) : 6 euros. 

(Ces montants ne comprennent pas le coût de fabrication éventuel dû au SPF Intérieur) 

b) Certificats d’identité pour enfants non belges de moins de 12 ans : 1,25 euro par certificat d’identité. 

(Ce montant ne comprend pas le coût de fabrication éventuel dû au SPF Intérieur) 

c) Carnet de mariage : 12 euros. 

d) Passeports :  

1° 13 euros pour un passeport d’une validité de cinq ans ; 

2° 20 euros pour un passeport délivré en procédure d’urgence. 

e) Pour tous les autres documents, certificats, extraits, copies, légalisations, autorisations etc. généralement 

quelconques, non spécialement tarifés, délivrés d’office ou sur demande : 2,00 euros. 

(Ces montants ne comprennent pas le coût de fabrication éventuel dû au SPF Intérieur) 

f) Certificats d’urbanisme (C.U.) :  

-C.U. N°1: 50 euros ; 

-C.U. N°2: 50 euros. 

g) Permis d’urbanisme : 50 euros.  

h) Permis d’urbanisme avec annonce de projet : 75 euros. 

i) Permis d’urbanisme avec enquête publique : 50 euros + frais de correspondance 1 € par courrier 

j) Enquête patrimoniale relative au décret de la voirie communale du 6/2/2014 : 220 euros. 

k) Permis de location : 50 euros. 

l) Division de parcelles (demande Notaires) : 50 euros. 

m) Permis de conduire ou licence d’apprentissage : 5 euros pour le premier document ou pour tout duplicata. 

(Ce montant ne comprend pas le coût de fabrication dû au SPF Intérieur) 

n) Autorisation de placer une enseigne publicitaire : 15 euros  

o) Extrait (copie) conforme délivré au vu des registres de population et des registres aux actes de l’état-civil : 

2,00 euros  

p) Carnet de cohabitation légale : 5,50 euros. 

 

Article 4 : Sont exonérés de la taxe : 

 

a) Les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l’Administration communale en vertu d’une loi, d’un 

décret, d’un arrêté ou d’un règlement quelconque de l’Autorité ; 

b) Les documents requis pour la recherche d’un emploi. 

c) Les documents relatifs à la présentation d’un examen ou d’un concours ; 

d) Les pièces relatives à la création d’une entreprise (installation comme travailleur indépendant à titre individuel 

ou sous forme de société) ; 

e) Les pièces administratives demandées dans le cadre de l’inscription comme candidat locataire dans une société 

agréée par la S.W.L. ou dans le cadre de l’octroi d’une allocation déménagement, installation et loyer 

(ADIL) » ;  

f) Les documents délivrés à des personnes indigentes, l’indigence étant constatée par toute pièce probante ; 

g) Les autorisations concernant des activités qui, comme telles, font déjà l’objet d’une imposition ou d’une 

redevance au profit de la commune ; 

h) Les documents ou renseignements communiqués par la police communale aux sociétés d’assurances et relatifs 

à la suite intervenue en matière d’accidents survenus sur la voie publique ; 

i) Les documents demandés par les autorités judiciaires, les administrations publiques, les institutions y 

assimilées et les établissements d’utilité publique. 

 

Article 5 : La taxe est payable au comptant au moment de la délivrance du document contre quittance. 

À défaut de paiement au comptant, le contribuable sera repris au rôle de la taxe dressé et rendu exécutoire par le 

Collège communal.  Dans ce cas, la taxe sera immédiatement exigible. 

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables en la matière, 

un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé. Les frais de cet envoi seront à 

charge du redevable. Ces frais s’élèveront à 10 € et seront également recouvrés par la contrainte. 

Il sera fait application des règles relatives aux intérêts de retard en matière d’impôts d’État sur les revenus. 



24 
 

 

Article 6 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, 

déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de 

réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

 

Article 7 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

 

Article 8 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

B. Gestion des déchets : Taux de couverture du coût-vérité budget 2020 – Fixation 

 

Le Conseil communal en séance publique ; 

Vu la première partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30, 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales, 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents, 

Vu la Circulaire du 30 septembre 2008 de Mr le Ministre LUTGEN relative à la mise en œuvre de l’arrêté précité, 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 modifiant l’arrêté du Gouvernement du 5 mars 2008 ; 

Vu l'ordonnance de police administrative générale concernant la collecte des déchets ménagers qui est 

d’application depuis le 1er janvier 2009, 

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et l’application du principe « pollueur-payeur », 

Vu le projet de règlement taxe, exercice 2020, sur la collecte et le traitement des déchets ménagers, constituée 

d'une composante forfaitaire et d'une partie variable ; 

Vu le projet de règlement taxe, exercice 2020, sur la taxe sur les prestations d’hygiène publique : enlèvement des 

déchets non produits par les ménages et assimilés ; 

Vu la situation financière de la Ville ; 

Attendu que l’optique est d’atteindre un coût-vérité allant de 95% minimum à 110 % maximum en 2020; 

Vu le tableau prévisionnel de couverture du coût-vérité des déchets ménagers calculant le taux de couverture sur 

base du budget 2020, soit 101 % ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 20/09/2019 conformément à l’article L1124-

40 §1, 3°et 4° du CDLD ; 

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 23/09/2019 et joint en annexe;  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après avoir procédé au vote à main levée ; 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 : D’arrêter le taux de couverture du coût-vérité en matière de déchets ménagers, calculé sur base du 

budget 2020, à 101 %. 

 

Article 2 : D’en informer les autorités compétentes. 

 

C. Taxe sur les prestations d’hygiène publique : enlèvement des déchets non produits par les ménages 

et assimilés - Exercice 2020 

 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1133-1 & 2, 

L3131-1§1-3°, L3132-1, L3321-1 à 12 ;   

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ;  
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Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2020 précisant notamment que le taux de couverture doit être compris 

entre 95 et 110 % ;  

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et l’application du principe « pollueur-payeur », 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents, 

Vu la Circulaire du 30 septembre 2008 de Mr le Ministre LUTGEN relative à la mise en œuvre de l’arrêté précité, 

Attendu que pour être conforme au coût-vérité, les règlements taxes communaux doivent permettre de distinguer 

la recette de la taxe sur les déchets ménagers de celle des autres taxes, notamment relatives aux déchets assimilés 

et autres prestations en matière de salubrité publique, 

Attendu que les déchets assimilés peuvent être qualifiés de déchets dont la nature est similaire à celle des déchets 

ménagers mais qui, contrairement à ces derniers, ne sont pas produits par des ménages mais, par exemple, par les 

commerces, le secteur HORECA, les administrations, etc., 

Vu le tableau prévisionnel de couverture du coût-vérité des déchets ménagers calculant le taux de couverture, soit 

101 % pour l’exercice 2020 ;  

Vu la décision du conseil communal de ce jour approuvant le taux de couverture du coût-vérité à 101 % ;  

Vu la taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du  23/09/2019 conformément à l’article 

L1124-40 §1,3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 23/09/19 et joint en annexe ;  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ;  

Sur proposition du Collège communal, 

À l’unanimité ; 

 

Décide :  

 

Article 1 : Il est établi pour l’exercice 2020 une taxe communale annuelle sur les prestations d’hygiène publique à 

savoir l’enlèvement de tous déchets non produits par les ménages et assimilés. Cette taxe couvre à la fois les 

prestations d’enlèvement de ces déchets, les collectes sélectives organisées par la Ville ainsi que les coûts liés à 

l’organisation d’un cadre de vie respectueux de l’environnement. La taxe forfaitaire est due indépendamment de 

l’utilisation de tout ou partie des services de ramassages effectués par le BEP. 

 

Article 2 : La taxe est due par toute personne physique ou morale et solidairement par les membres de toute 

association, exerçant sur le territoire de la Ville une activité à caractère lucratif ou non (commerciale, industrielle 

ou autre), de quelque nature que ce soit, au 1er janvier de l’exercice d’imposition.  

 

Article 3 : La taxe est fixée forfaitairement à 113 Euros. 

 

Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle. 

Le rôle de la taxe est dressé par le Collège communal.  

Elle est payable dans les deux mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.  

 

Article 5 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables en 

la matière, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé. Les frais de cet 

envoi seront à charge du redevable. Ces frais s’élèveront à 10 € et seront également recouvrés par la contrainte. 

 

Article 6 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, 

déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de 

réclamation contre une imposition provinciale ou communale.   

 

Article 7 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

 

Article 8 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

D. Taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers - Exercice 2020 
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Le Conseil communal en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1133-1 & 2, 

L3131-1§1-3°, L3132-1, L3321-1 à 12 ;   

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ;  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la 

Communauté germanophone, pour l’année 2020 précisant notamment que le taux de couverture doit être compris 

entre 95 et 110 % ;  

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et l’application du principe « pollueur-payeur », 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

Vu la Circulaire du 30 septembre 2008 de Mr le Ministre LUTGEN relative à la mise en œuvre de l’arrêté précité, 

Vu l'ordonnance de police administrative générale concernant la collecte des déchets ménagers qui est 

d’application au 1er janvier 2009 ; 

Vu le tableau prévisionnel de couverture du coût-vérité des déchets ménagers calculant le taux de couverture, soit 

101 % pour l’exercice 2020 ;  

Vu la décision du conseil communal de ce jour approuvant le taux de couverture du coût-vérité à 101 % ;  

Vu la taxe communale annuelle sur les prestations d’hygiène publique ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 23/09/2019 conformément à l’article L1124-

40 §1,3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 23/09/19 et joint en annexe ;  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ;  

Sur proposition du Collège communal, 

À l’unanimité ; 

 

DECIDE :  

 

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2020, une taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des 

déchets ménagers. Cette taxe est constituée d'une composante forfaitaire et d'une partie variable. 

Sont visés l’enlèvement des déchets ménagers, ainsi que les services de gestion des déchets résultant de l'activité 

usuelle des ménages sélectivement collectés par la Ville ainsi que les coûts liés à l’organisation d’un cadre de vie 

respectueux de l’environnement. 

 

Article 2 : La partie forfaitaire annuelle et non fractionnable de la taxe. 

 

Par. 1er : La partie forfaitaire de la taxe est due solidairement par les membres de tout ménage inscrit au registre de 

population au 1er janvier de l’exercice d’imposition, ou recensés comme second résident. Elle est établie 

au nom du chef de ménage. Il y a lieu d’entendre par « ménage » soit une personne vivant seule (isolée), 

soit par deux ou plusieurs personnes qui occupent ensemble un même logement, ou en tant que second 

résident. 

 

Par. 2 : Tout changement dans la composition du ménage intervenant après le 1er janvier de l’exercice d’imposition 

ne donne droit à aucune réduction ou dégrèvement, même partiel, quant au montant de la taxe due.  

De même, le fait de quitter le territoire communal au cours de l’exercice d’imposition ne donne droit à 

aucun dégrèvement même partiel. 

La partie forfaitaire de la taxe est due indépendamment de l’utilisation de tout ou partie des services 

déterminés à l’article 1er. 

 

Par. 3 : La partie forfaitaire de la taxe couvrant les services de gestion des déchets prévus dans l'ordonnance de 

police précitée, la collecte et le traitement des déchets, est fixée selon les modalités suivantes : 

 

1° Ménage d’1 personne. (« isolée ») 

      Forfait de 80 Euros donnant droit à 52 vidanges, 15 kilos de déchets organiques et 20 kilos de déchets 

ménagers. 
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2° Ménage de 2 personnes et plus. 

      Forfait de 113 Euros donnant droit à 52 vidanges, 15 kilos de déchets organiques et 20 kilos de déchets 

ménagers. 

 

3° Seconds Résidents.  

      Forfait de 100 Euros donnant droit à 52 vidanges, 15 kilos de déchets organiques et 20 kilos de déchets 

ménagers. 

 

Pour bénéficier des collectes et kilos octroyés par le forfait sur les pesées, il faut avoir été enrôlé pour la taxe 

forfaitaire de l’exercice d’imposition correspondant. 

 

Article 3 : La partie variable de la taxe. 

 

Par.1er : La partie variable de la taxe est due par tout utilisateur de conteneur à puce quelle que soit la date à laquelle 

l’inscription au registre de population a été faite. 

Elle est également due par tout utilisateur enrôlé pour la taxe forfaitaire de l’exercice d’imposition 

correspondant lorsque les quotas de vidanges et de kilos octroyés forfaitairement sont dépassés. 

Elle comprend notamment la collecte et le traitement des déchets déposés pour enlèvement, et est fixée 

comme suit : 

 

- prix du kilo de déchets ménagers = 0,25 € par kilo de déchets ménagers 

- prix du kilo de déchets organiques = 0,15 € par kilo de déchets organiques 

- 1,50 Euro par vidange 

 

Par. 2 : Dans le cas d’immeubles à appartements multiples, si les occupants des appartements ont opté pour la 

mutualisation de la collecte de leurs déchets, la taxe, calculée selon l’article 3 pour l’ensemble de 

l’immeuble, est due par l’association des copropriétaires, représentée le syndic. A défaut de paiement par 

cette dernière, la taxe est due solidairement par les occupants de l’immeuble à appartements. 

Dans le cas de maisons communautaires ou de collectivités, la taxe est due par l’association des 

copropriétaires, représentée par le gestionnaire. A défaut de paiement par cette dernière, la taxe est due 

solidairement par les occupants de la maison ou de la collectivité selon le cas. 

 

Article 4 : Par dérogation à l’article précédent, le montant des pesées effectives de l’année d’imposition sera réduit 

de maximum 24 euros pour : 

 

1° le ménage comprenant une personne dont l’état de santé nécessite une protection par langes pour incontinence, 

attestée par un certificat médical circonstancié ; 

 

2° le ménage comprenant un ou des enfants âgés de moins de 3 ans au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 

 

Article 5 : La taxe est perçue par voie de rôle. Attendu que les conteneurs sont identifiables, la taxe sera réclamée 

au titulaire de la puce électronique. 

Le rôle de la taxe est dressé par le Collège communal.  

Elle est payable dans les deux mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.  

 

Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables en 

la matière, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé. Les frais de cet 

envoi seront à charge du redevable. Ces frais s’élèveront à 10 € et seront également recouvrés par la contrainte. 

 

Article 7 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, 

déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de 

réclamation contre une imposition provinciale ou communale.   

 

Article 8 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

 

Article 9 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
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5. Règlement d’ordre intérieur du Comité de concertation Ville-CPAS – Approbation – Décision 

 

Vu l’arrêté royal du 21 janvier 1993 fixant les conditions et modalités de la concertation visée à l’article 26, § 2 

de la loi 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, modifiée par la loi du 5 août 1992 ; 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

DECIDE 

 

Art. 1 : D’arrêter le règlement d’ordre intérieur du Comité de concertation Ville-CPAS ci-annexé. 

 

Art. 2 : Copie de la présente sera transmise au Conseil de l’Action sociale. 

 

 

6. Intercommunales – Assemblées générales – Contenu des ordres du jour – Approbation – Décision 

 

IDEFIN - Assemblée Générale Ordinaire du 6 novembre 2019 

 

Considérant l’affiliation de la Ville de Beauraing à la Société Intercommunale IDEFIN ; 

Considérant que la Commune a été informée le 1er octobre 2019 du contenu de l’ordre du jour de l’Assemblée 

Générale Ordinaire d’IDEFIN qui aura lieu le 6 novembre 2019 ; 

Considérant que les délégués des communes associées sont désignés par le Conseil communal de chaque commune 

parmi les membres des Conseils et Collèges communaux proportionnellement à la composition dudit Conseil et 

que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins représentent la 

majorité du Conseil communal ; 

Considérant que l’article L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dispose : 

➢ que les délégués de chaque commune et, le cas échéant, de chaque province, rapportent aux Assemblées 

générales la proportion des votes intervenus au sein de leur Conseil ; 

➢ qu’en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote de la décharge aux administrateurs et aux membres 

du collège visé à l’article L1523-24, les questions relatives au plan stratégique, l’absence de délibération 

communale ou provinciale est considérée comme une abstention de la part de l’associé en cause. 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la Commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle d’associé dans 

l’intercommunale ; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à l’ordre 

du jour de l’Assemblée générale ; 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

1. D’approuver les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire du 6 novembre 

2019 d’IDEFIN à savoir : 

 

❖ Réorganisation du secteur du transport de l’énergie – Apport des parts détenues en PUBLIGAZ et PUBLI-

T à SOCOFE en échange de parts nouvelles en son sein. 

 

2. De charger les Délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal 

en sa séance du 21 octobre 2019 ; 

 

3. Copie de la présente délibération sera transmise à l’Intercommunale précitée. 

 

 

7. RCA Beauraing Sports – Actualisation de la convention d’utilisation des infrastructures du Centre 

sportif et piscine de Beauraing – Information – Décision 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1123-23, 4°et L1122-30 ;  

Vu le courrier du 28-08-19 de Monsieur PINCHART Stéphane, coordinateur pour la RCA Beauraing Sports, relatif 

à l’actualisation de la convention d’utilisation des infrastructures du centre sportif et piscine de Beauraing 

(« contrat relatif au droit d’accéder à des installations sportives ») ; 
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Vu la convention présentée entre la RCA Beauraing Sports et la Ville avec prise de cours le 01-09-19 pour se 

terminer de plein droit le 30-06-20 ; 

Vu le règlement d’ordre intérieur du Centre sportif ; 

Vu la décision de principe du Collège communal du 17-09-19 à ce propos ; 

A l'unanimité; 

 

DECIDE : 

 

De confirmer la décision du Collège communal du 17-09-19 et, en conséquence, d’approuver la convention 

d’utilisation des infrastructures du Centre sportif et piscine de Beauraing susvisée. 

 

 

8. Informations diverses du Collège communal 

 

Mr le Président informe l’assemblée de la fixation prochaine de la date de visite, par le Conseil communal, du 

chantier de rénovation de la Ferme des Trois Moulins. 

 

 

9. Poursuite de la participation de notre commune à la centrale de mobilité MobiliSud (point ajouté 

par Mme C. OLIX en vertu de l’article L1122-24 du CDLD) 

 

Vu la demande du 13-10-19 de Mme C. OLIX, Conseillère communale, de procéder à l’examen du présent point 

en vertu de l’article L1122-24 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que Mme C. OLIX, conformément à l’article précité, présente le projet de délibération suivant contenant 

proposition de décision in fine : 

« Attendu les difficultés de mobilité rencontrées par les citoyens de Beauraing, en particulier les plus fragilisés, 

Attendu que la centrale de mobilité « MobiliSud » a reçu de janvier à août 2019, 694 appels en provenance de la 

commune de Beauraing, 

Attendu l’importance des motifs de déplacement sollicités, en particulier dans le domaine médical, 

Attendu que retirer aux citoyens un service qui leur convient et les aide est contre-productif, 

Attendu le montant très raisonnable de 0,50€/habitant et par an, soit 4670 € par an pour Beauraing, qui auraient 

pu être ramenés à 1670 € grâce à la prolongation du point APE, 

Attendu le nouveau service d’aide MobiliSud à l’obtention du permis de conduire pour les personnes émargeant 

au CPAS et/ou au Forem, et les nouvelles perspectives d’emploi que cela peut leur ouvrir, 

Le conseil communal de Beauraing décide de poursuivre son adhésion à la centrale de mobilité MobiliSud en 

2020. » 

A l’unanimité ; 

 

DECIDE 

 

De reporter le présent point à la prochaine séance du Conseil communal. 

 

 

QUESTIONS/REPONSES 
 

Néant. 

 

 

La séance est levée à 21h30 

 

POUR LE CONSEIL COMMUNAL, 

Le Directeur général        Le Bourgmestre, 

 

Denis JUILLAN        Marc LEJEUNE 

 

 

 


